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1 Établissement 
d'hébergement pour 
personnes agées 
dépendantes
2 « Vieillissement des 
personnes handicapées, 
la Branche face à cet 
enjeu ». Consultable 
en ligne sur le site 
Internet de l’Obser-
vatoire

≥ des exploitations de données statistiques publiques 

et de travaux d’études.
≥ un questionnaire administré par téléphone à 270 

directeurs d’établissement en avril 2011.
≥ près de 50 entretiens de salariés, réalisés dans 

8 établissements déclarant des places ou activi-

tés spécifiques pour personnes handicapées vieil-

lissantes.

nous tenons à remercier les directeurs et salariés 

interrogés dans le cadre de cette étude pour leur 

précieuse contribution.

QuestIons De méthoDe

édito intro
Les progrès de la médecine conjugués à l’accompa-

gnement spécialisé ont permis un net allongement de 

 l’espérance de vie des personnes handicapées. 

Ce phénomène a plusieurs incidences : la hausse des 

durées de prise en charge et l’émergence de besoins 

d’accompagnement spécifiques. 

Comment offrir une fin de vie de  qualité aux personnes 

handicapées vieillissantes, tout en respectant leur  projet 

individuel ? Cette question amène à réinterroger les 

identités et les pratiques professionnelles au regard de 

la réalité des structures, de leur projet, des ressources 

humaines et du type d’organisation du travail.

Présentant les principaux enjeux du vieillissement des 

personnes handicapées, une étude a été réalisée par 

l’Observatoire prospectif des métiers et des qualifica-

tions 2, dont voici la synthèse.

À travers l’analyse des organisations et les témoignages 

de professionnels du secteur, elle vise à décrypter les 

nouveaux besoins de compétences pour accompagner 

les personnes handicapées vieillissantes et les diffé-

rentes méthodes d’acquisition mises en place au sein des 

structures. 

En traitant de la question du vieillissement des per-

sonnes handicapées, l’Observatoire aborde un phéno-

mène de société qui structure durablement l’accueil des 

adultes en situa tion de handicap, dont la Branche est le 

premier acteur.

Ce secteur connaît aujourd’hui – comme les EHPAD 1 – 

une croissance qui le singularise. Mais il ne s’agit pas 

seulement d’opérer un ajustement quantitatif de l’offre. 

Il convient aussi d’inventer de nouvelles modalités 

d’accompagnement destinées à répondre à l’évolution 

des besoins. Le vieillissement des personnes handica-

pées bouscule les projets d’établissement et la carte des 

 métiers, questionne  les professionnels qui doivent redéfi-

nir leur place, trouver ou retrouver un sens à leur mission.

Il nous revient aujourd’hui de partager ces enjeux et de 

faire entendre que les professionnels de nos structures 

ont à appréhender des situations inédites qui néces-

sitent le développement de compétences nouvelles.

Ce document, réalisé à partir de l’étude publiée intégra-

lement en juillet 2012, a donc été conçu pour être tout 

autant une synthèse qu’un outil de travail et de question-

nement, destiné aux établissements, aux  professionnels et 

aux partenaires.

L’ensemble des acteurs concernés par le vieillissement des 

personnes handicapées doivent se mobiliser afin  d’assurer 

la continuité des accompagnements en garantissant la 

qualité des services. Il leur appartient aussi de définir les 

formations nécessaires à la sécurisation des parcours des 

personnels directement touchés par ces évolutions.

Il s’agit là d’un véritable défi auquel est confronté notre 

branche mais bien au-delà, notre société.

 

Jean-Marie Poujol, Président de l’Observatoire
Jean-Baptiste Plarier, Président-adjoint
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1 MAS : Maison 
d’accueil spécialisée.
FAM : Foyer d’accueil 
médicalisé
2 FV : Foyer de vie

Le contexte
Le  seCteur Du hanDICaP oCCuPe une PLaCe 
majeure Dans La BranChe 
≥ Il représente près d’un quart des associations et 38% 

des effectifs salariés en 2012. 
≥ Le secteur « adultes handicapés » se compose de 3 660 

établissements, où travaillent quotidiennement près de 

160 200 salariés (23%).

un nomBre CroIssant De Personnes  
hanDICaPées vIeILLIssantes…
≥ Toutes les structures pour personnes handicapées sont 

confrontées au vieillissement de leur public, notamment 

les MAS et FAM 1. 

≥ Le problème majeur auquel sont confrontées les per-

sonnes handicapées est l’apparition de troubles associés 

aux pathologies déjà existantes. Les manières de vieillir 

sont variées, et une dégradation brutale de l’état général 

peut survenir (notamment dans les cas de trisomie 21 ou 

de certains syndromes d’arriération mentale profonde).

« Il y a peu de temps on a fait une rétrospective visuelle sur 

l’ensemble des résidents […]. Il y a eu des décès, et on voit 

qu’untel l’année dernière allait à la piscine, faisait du sport, 

et maintenant il reste sur son lit et ne peut plus rien faire, 

donc en une année c’est très très rapide ». 

Mme Z., animatrice, FAM/FV 2.

≥ Ce vieillissement génère des besoins spécifiques d’ac-

compagnement aujourd’hui insatisfaits, comme en té-

moigne le nombre de personnes maintenues par défaut 

dans un établissement où les soins sont devenus inadaptés.

… QuI entraîne un DéveLoPPement De 
L’offre D’aCComPagnement
≥ Le nombre de structures et de places est en crois-

sance constante, mais inégale selon les activités. Ainsi, 

le nombre de FAM (8% des structures) a fortement aug-

menté entre 1995 et 2006 (+212%), de même que celui 

des MAS (+94%) et des foyers de vie (+69%).

≥ Selon un modèle fondé sur les créations de places 

programmées, on estime que les établissements pour 

adultes handicapés auraient créé l’équivalent de 11 000 

emplois (équivalents temps plein) entre 2006 et 2010 et 

pourraient encore créer 15 000 ETP d’ici 2014.

réPartItIon Des struCtures  
seLon Le nomBre De PLaCes InstaLLées

réPartItIon seLon L’âge  
Des résIDents De fam et mas

42 %
17 %

ESAT
Foyer occupationnel
et foyer de vie

15 % Foyer d'hébergement
8 % MAS
5 % FAM
2 % Établissement

expérimental
2 % Foyer d’accueil

polyvalent
0,1 % Établissement

d’accueil temporaire
12 % SAVS

Moins de 45 ans 45-54 ans 55 ans et plus

60 %
24 %
16 %

FAM

64 %
24 %
12 %

MAS

sOUrcE :  DrEEs, ENQUêTE Es 2006

sOUrcE :  DrEEs, ENQUêTE Es 2006



L’Observatoire prospectif des qualifications et métiers de la Branche sanitaire, sociale et médico-sociale, privée à but non lucratif

4

01

Le  maIntIen Dans L’étaBLIssement

Il peut s’agir d’un choix ou d’une stratégie provisoire 

dans l’attente d’une autre solution.

Forces
≥ Maintien de la stabilité psychologique et affective des 

personnes handicapées. 

Points de vigilance
≥ Solutions « bricolées » peu confortables pour les structures. 

Elles sont généralement provisoires, dans l’attente d’une 

orientation d’hébergement et d’accompagnement adaptée.
≥ Ne permet pas la médicalisation. Selon le type d’agré-

ment, les temps infirmiers sont limités.
≥ Nécessite un fort travail en réseau, une coordination 

avec les dispositifs de droit commun (sollicitation d’infir-

mières libérales, hospitalisation à domicile, etc.)

Le DéveLoPPement en Interne D’une PaLette 
De moDes D’aCComPagnement

Il s’agit de juxtaposer dans un même établissement diffé-

rentes unités de vie de type « foyer d’hébergement » avec 

des unités de type « foyer de vie » et/ou « foyer d’accueil 

médicalisé » (fIg.1).

Forces
≥ Un accompagnement souple et évolutif, sans changer 

de lieu d’accueil.
≥ Un plateau technique et humain souvent très complet, per-

mettant de s’adapter aux différents stades du vieillissement. 
≥ La convivialité : les établissements multi-accueils mettent 

en commun un maximum d’activités entre les différents 

bâtiments du complexe.

Points de vigilance
≥ Le parcours interne (par exemple, du foyer de vie vers le 

foyer d’accueil médicalisé) dépend des places disponibles. 
≥ Tendance à stigmatiser le FAM « comme un lieu où l’on 

meurt ». 

Le transfert

Le nombre de transferts est faible. Il concerne quelques 

cas par an et par établissement, mais l’investissement 

institutionnel est important (fIg. 2).

vers un établissement de transition
Il peut s’agir de MAPHA 1,  structure intermédiaire destinée 

à accueillir les personnes retraitées de l’ESAT 2 voisin, avant 

une éventuelle réorientation vers une structure médica-

lisée. Les résidents peuvent se rendre quotidiennement 

à l’ESAT, simplement pour partager un moment avec les 

travailleurs et les encadrants.

Autre approche : créer à côté d’un foyer d’hébergement 

un établissement spécifique. Il vise à préparer l’entrée en 

 EHPAD de personnes retraitées de l’ESAT et encore main-

tenues au foyer. Le projet offre au professionnel référent 

la possibilité de réaliser des visites dans l’EHPAD étalées 

sur plusieurs mois et d’échanger avec le futur référent. 

Forces 
≥ Permet de gérer les effets de la brutalité de la transi-

tion sur les personnes et les équipes, de s’adapter pro-

gressivement à un autre rythme de vie et de concevoir 

un projet d’avenir. Une grande attention est portée à la 

continuité des relations sociales tissées au sein du précé-

dent établissement. 
≥ Anticipe la réorientation qui devient l’axe central du 

projet de la personne handicapée.
≥ Favorise le partage d’expériences et les échanges.
≥ Crée des passerelles entre les deux secteurs.

Points de vigilance
≥ Trouver une stabilité juridique et financière. La viabilité 

est très dépendante des moyens de l’association,  certains 

postes pouvant être mutualisés (infirmières, etc.). 
≥ La disponibilité des places/le temps d’attente.
≥ Enjeu de travail en réseau / initiatives de rapprochement.
≥ Nécessite de créer des outils communs (de dialogue, 

de travail sur les représentations).

Face au vieillissement, le projet d’établissement structure les  réponses 
apportées. elles dépendent des publics accueillis, des opportunités 
et contextes locaux, et de l’histoire de l’association. il faut aussi prendre 
en compte les limites imposées par les agréments. 
toutes les réponses se traduisent par un renforcement des soins 
dans l’accompagnement à travers trois principales stratégies.

déFinir
 UNE sTrATÉgIE D’ÉTAbLIssEmENT

1 MAPHA : Maison 
d’accueil pour per-
sonnes handicapées 
âgées
2 ESAT : Établissement 
et service d’aide 
par le travail
3 PHV : Personne 
handicapée vieil-
lissante
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vers un établissement spécifique à l’échelle 
d’une association / d’un territoire
Il peut s’agir de regrouper au sein d’un même établisse-

ment toutes les personnes handicapées vieillissantes 

prises en charge dans les structures d’une agglomération.

Forces
≥ Proposer un accompagnement cohérent pour un  public 

qui partage des caractéristiques proches. 
≥ Développer des compétences collectives intéressantes 

dans l’accompagnement des personnes, notamment pour 

gérer cette transition délicate du passage à la retraite.  

Points de vigilance
≥ La gestion de la future réorientation vers un lieu de vie 

très médicalisé. 

vers le secteur des personnes âgées
38% des directeurs d’établissement interrogés ont réo-

rienté un de leurs résidents vers un EHPAD.

Forces 
≥ Permet de faire face aux limites de l’accompagnement 

proposé. 

Points de vigilance :
≥ Le « déracinement » qu’il entraîne pour les personnes 

handicapées.
≥ Les difficultés d’intégration liées aux différences de ces 

publics en termes d’âge, de besoins, d’habitude de l’ins-

titution, etc.
≥ Une difficulté pour l’équipe qui doit penser un accom-

pagnement spécifique pour ce type de public.

dans le cadre de réorientations, les échanges entre 

un foyer d’hébergement et un ehpad ont fait naitre 

l’idée d’organiser un transfert de compétences entre 

les aides-soignantes des deux établissements.

PourQuoI ?
≥ méconnaissance du public handicapé dans le sec-

teur des personnes âgées.
≥ écarts de culture professionnelle entre les deux 

secteurs : accompagnement de forte proximité dans 

le handicap.

Comment ?
≥ mise à disposition de personnel éducatif du foyer 

de vie pour assurer la transition.
≥ partage d’expériences, échanges professionnels.
≥ organisation d’activités communes avec les rési-

dents (voyages, ateliers).
≥ création d’outils communs de dialogue et de travail 

sur les représentations.

une exPérIenCe Pour améLIorer Le transfert en ehPaD

ESAT

Services à domicile

4 %

Maison d'accueil spécialisée

11 %

Foyer d'accueil médicalisé

7 %

Foyer de vie

13 %

Foyer d'hébergement

23 %

23 %

Ensemble

14 %

ESAT

Services à domicile

4 %

Maison d'accueil spécialisée

11 %

Foyer d'accueil médicalisé

7 %

Foyer de vie

13 %

Foyer d'hébergement

23 %

23 %

Ensemble

14 %

fIg. 1 
ProPortIon D’étaBLIssements  
ayant Créé Des PLaCes ou unItés Phv 3 

fIg. 2  
Des LIeux De réorIentatIon  
varIés

En EHPAD

En famille d'accueil avec service d'accompagnement 

7 %

En maison d'accueil spécialisée

10 %

À domicile avec service d'accompagnement 

22 %

En foyer d'accueil médicalisé

22 %

En foyer de vie

29 %

38 %

Autre*

*MAPHA, foyers logement, unités pour personnes handicapées
 âgées 

19 %

sOUrcE :  ENQUêTE TÉLÉphONIQUE UNIfAf-AjILON sOUrcE :  IDEm
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réorganiser l’activité
Quand ils se font sentir, les principaux effets du vieillisse-

ment sont de deux ordres :  
≥ De la lenteur, des difficultés de compréhension, une 

plus grande fatigabilité.
≥ Une place croissante de la prise en charge médicale et 

des activités de nursing dans le quotidien. 

Conséquence : la charge de travail des professionnels est 

augmentée, l’organisation quotidienne et les rythmes 

d’activités doivent être adaptés.

Pistes d’actions 
≥ Mettre en place des activités spécifiques ou par groupe 

de niveau d’autonomie et selon la fatigabilité. 
≥ Ralentir les rythmes, réduire les marches, les trajets.
≥ Réorganiser la journée des résidents (travail en ESAT à 

temps partiel, révision du planning des activités aupara-

vant proposées, suppression des activités sportives, etc.).
≥ Prendre en compte les soins supplémentaires dans les 

rythmes et adapter les compétences professionnelles 

 dédiées (renforcer l’équipe du matin pour les toilettes, 

rechercher de nouveaux profils lors de recrutements, etc.).

 

adapter les compétences
Pour beaucoup de directeurs d’établissement, les per-

sonnels éducatifs et soignants sont bien formés aux pa-

thologies liées aux handicaps mais se trouvent démunis 

face au vieillissement. Il est alors nécessaire de mettre en 

place une politique d’adaptation et de développement 

des compétences.  

Pistes d’actions 
≥ Développer la professionnalisation des personnels soi-

gnants et éducatifs autour de trois axes :

– La détection des signes avant-coureurs du vieillisse-

ment pour mieux faire face à la brutalité de l’évolution 

des maladies.

– L’accompagnement des personnes handicapées vieil-

lissantes dans le quotidien :  l’adaptation aux rythmes de 

la personne, la redéfinition du projet de vie, la relation 

avec les familles, l’accompagnement à la fin de vie.

 – Le soin à apporter aux personnes : le suivi médical, le 

partenariat avec les structures sanitaires (hôpital, hospi-

talisation à domicile…), la mobilisation des profession-

nels de la rééducation (ergothérapeutes…).
≥ Développer l’apprentissage en situation de travail. En 

effet, la transmission de connaissances et de compé-

tences relève aussi du collectif de travail qui devient ainsi 

« organisation apprenante ». Il s’agit de :

– faire émerger une meilleure appropriation des objectifs,

– impliquer les salariés dans les choix organisationnels,

– mettre en place des formes de communauté de travail, 

lieux d’élaboration de savoirs collectifs et d’échanges 

réciproques de savoirs.

 ≥ Favoriser les différentes formes de tutorat.

43% des directions d’établissement 
 interrogées signalent des besoins 
d’acquisition de nouvelles compétences 
directement liés au vieillissement. 
Les besoins touchent diversement 
les professions en lien avec les personnes 
handicapées vieillissantes. Les emplois 
de niveau v (aide-soignant et aide 
médico-psychologique) sont les plus 
concernés.

comment accompagner des personnes dont les projets et besoins 
évoluent, tout en préservant la qualité du travail et la motivation 
des salariés ?
dans ce secteur en forte évolution, l’optimisation des ressources 
humaines, en terme d’effectifs et de compétences est un enjeu fort, 
garant de la qualité de l’accompagnement. 

repenser
 L’AccOmpAgNEmENT02

Les ChIffres

aDaPter L’aCComPagnement et Les aCtIvItés au QuotIDIen

sOUrcE :  ENQUêTE TÉLÉphONIQUE UNIfAf-AjILON

1 Source : enquête  
téléphonique  
Unifaf-Ajilon
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23% des structures interrogées connaissent des dif-

ficultés de recrutement les obligeant à modifier leur 

organisation du travail. ce taux grimpe à 36% 1 pour les 

foyers d’accueil médicalisé et les maisons d’accueil 

spécialisées. il est plus faible dans les établissements 

moins médicalisés. Le salaire serait la principale 

cause des difficultés de recrutement, puis la situation 

géographique et l’activité de l’établissement. 

Les questions du recrutement, de l’intégration et de 

la fidélisation des salariés occupant des emplois en 

tension se posent de plus en plus dans le secteur. Les 

recrutements pourraient également devenir difficiles 

dans certains domaines tels que le paramédical, 

Prévenir l’épuisement professionnel
Les équipes doivent s’adapter au déclin des personnes han-

dicapées et à l’éventualité du décès. Ce contrat est d’autant 

plus difficile à accepter que les personnels éducatifs sont 

formés à aller vers le progrès et les soignants vers la guéri-

son. Par ailleurs, la brutalité de certaines dégradations dans 

l’état de santé des personnes handicapées, rend difficile la 

proactivité et place les salariés en situation d’urgence.

Il est donc important de surveiller les risques d’usure et 

de « retrait professionnel ».

Autre écueil : la tendance de certains professionnels à se ré-

fugier dans un accompagnement codifié et routinier, sans 

assez réinterroger leurs actes et sans prise de risque. L’excès 

de prudence peut entrainer un effet inverse et aggraver 

une situation. Ce risque concerne principalement les bas 

niveaux de qualification et exacerbe la difficulté à repérer 

les signes de vieillissement.

Pistes d’actions  
≥ ➢Former à l’accompagnement physique mais aussi psy-

chologique de la fin de vie.
≥ ➢Mettre en place des groupes de parole entre profes-

sionnels, afin de favoriser la prise de recul, l’analyse des 

pratiques et les modalités d’adaptation. 
≥ ➢Proposer un soutien psychologique. 
≥ ➢Soutenir la créativité des professionnels dans l’exercice 

de leur métier afin d’éviter le retranchement dans la rou-

tine et la prudence excessive.

encourager la mobilité
La mise en place d’une politique de développement de la 

mobilité permet aux salariés d’acquérir et de développer 

leurs compétences. De plus, cette politique peut favoriser 

l’attractivité de l’établissement et plus généralement du 

secteur, un bénéfice non négligeable dans la mesure où 

les autres leviers (salaire, conditions de travail) sont sou-

vent difficiles à actionner (voir encadré).

Pistes d’actions
≥ Favoriser toutes les pratiques de développement des com-

pétences.
≥ Encourager la mobilité par la diversification de l’expérience.

L’acquisition de nouvelles compétences par les salariés 

en place peut même aller jusqu’à une évolution profonde 

du métier exercé. Grâce aux échanges de personnels mis 

en place entre un foyer d’hébergement et un EHPAD, les 

salariés de ce dernier acquièrent la maîtrise d’un nouveau 

public. C’est une expérience à faire valoir auprès d’un  futur 

employeur, qui leur laisse une possibilité d’ouverture bien 

plus grande que celle qu’ils connaissent aujourd’hui.

l’éducatif ou l’animation. 

ainsi, mettre en place une politique de développement 

de l’employabilité peut concourir au développement de 

l’attractivité des établissements et plus généralement 

du secteur. 

PIstes D’aCtIons 
≥ ➢entamer des projets d’interventions visant à faire 
connaître l’établissement (dans les écoles, etc.).
≥ valoriser l’image de l’établissement (dyna-
misme, projets, cadre de travail, accessibilité, 
évolution professionnelle, etc.).
≥ ➢Favoriser l’accès à la formation. 

L’attraCtIvIté Du seCteur : un enjeu fort

Préserver Les ProfessIonneLs
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Aide-soignant

Personnel paramédical

9 %

Éducateur spécialisé

11 %

Personnel spécialisé en gérontologie

13 %

Infirmier

19 %

Aide médico-psychologique

19 %

45 %

Auxiliaire de vie

9 %
Moniteur-éducateur

6 %

Autres

4 %

16 %
0,5 %
3,5 %
12 %

SANITAIRE :
Médical
Paramédical
Soins

56,5 %
44 %

12 %
0,5 %

ÉDUCATIF :
Éducatif, Social
et Insertion
Travail Protégé
Enseignement
et formation

27,5 %

18 %

6 %

3,5 %

SERVICES GÉNÉRAUX,
ADMINISTRATION,
DIRECTION :
Services et moyens
généraux
Services Adminis-
tration et Gestion
Direction

« Le travail d’éducateur n’est pas forcément un travail vers de 

l’autonomie. Et ce qui est important aussi c’est la question 

de la transmission. C’est peut-être ce qu’il y a de plus impor-

tant, de savoir prendre le temps, de se poser et d’écouter. »   

Mme D., responsable de SAVS 1

Trois enjeux principaux
≥ Redonner du sens à la mission éducative.

Le vieillissement des personnes remet en cause les acti-

vités proposées et les méthodes d’accompagnement 

mises en œuvre. Les personnels éducatifs peuvent ainsi se 

retrouver démunis face à des personnes handicapées sor-

tant d’ESAT qui refusent l’activité et n’aspirent plus qu’à se 

reposer et à profiter de leur retraite. Car cette plus grande 

difficulté à mobiliser sur l’activité questionne jusqu’au 

sens de l’intervention éducative. Formées à développer 

l’autonomie de la personne ou tout au moins à concourir 

au maintien de ses acquis, les équipes éducatives ont à 

développer leur capacité d’écoute et à se repositionner 

sur une mission d’accompagnement au « déclin ». Ce re-

noncement peut être facteur de démobilisation.
≥ Développer la capacité des personnels éducatifs à pas-

ser le relais et à travailler sur les transitions.

Il arrive régulièrement que le départ d’un établissement 

soit géré dans l’urgence, soit parce que l’état de santé de 

la personne se dégrade brutalement, soit parce qu’une 

place se libère. 

La brutalité de ces transitions et l’impact émotionnel qu’il 

peut provoquer préoccupent les encadrants, qui cherchent 

des solutions d’accompagnement de leurs équipes.
≥ S’adapter face à la place croissante du soin.

La place croissante du soin et des missions de nursing 

rend difficile le recrutement de personnels éducatifs, 

car les activités éducatives deviennent réduites, voire 

impossibles, dès lors que la personne est accaparée par 

les soins. Une usure professionnelle peut apparaître, ainsi 

que des « glissements de tâches » (plus de manutention, 

de nursing…). 

dans un contexte où les établissements continuent d’embaucher, 
la composition des équipes évolue peu à peu dans le sens 
d’une plus grande médicalisation. L’adaptation des professionnels 
à ces situations nouvelles nécessite de réinterroger les identités 
professionnelles et les pratiques. 

identiFier
 LEs ENjEUx DE mÉTIEr03

fIg. 1 
QueLs sont Les nouveaux ProfILs reCherChés 
Lors De vos reCrutements Du faIt Du  
vIeILLIssement De La PoPuLatIon aCCueILLIe ?

fIg.2 
réPartItIon Des  effeCtIfs en éQuIvaLent 
temPs PLeIn  Par DomaIne D’emPLoI

sOUrcE :  DrEEs, ENQUêTE Es 2006 

rePosItIonner Le travaIL éDuCatIf
1 SAVS : Service 
d’accompagnement 
à la vie sociale
2 IDE : Infirmière 
diplômée d’État

sOUrcE :  ENQUêTE TÉLÉphONIQUE UNIfAf-AjILON
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« Ici c’est pluridisciplinaire : quand il y a un souci avec 

un résident, on se pose, on a des réunions d’équipe et on 

 essaye de travailler autour de la personne et pas autour de 

sa maladie […]. On n’est pas uniquement axés sur le soin, 

la dimension humaine est très importante, on s’interroge 

beaucoup plus, ce sont des remises en question perma-

nentes alors qu’en milieu hospitalier, vous faites votre tra-

vail, vos soins et puis voilà. »  

Mme F., chef de service soins, IDE 2 de formation, FAM/FV.

Deux enjeux principaux
≥ Recruter 

Des besoins supplémentaires d’infirmiers et de paramé-

dicaux se font sentir. Or, ce sont des emplois sujets aux 

difficultés de recrutement, sur lesquels les établisse-

ments se doivent d’anticiper les évolutions. Par ailleurs, 

17% des établissements recherchent de nouveaux profils 

lors de leurs recrutements, et se tournent notamment 

vers des aides-soignants (fIg. 1). 

Les besoins de personnels soignants supplémentaires 

n'étant pas toujours finançables, notamment pour les 

institutions non médicalisées, les établissements doivent 

« Pour moi, le vrai métier pour travailler avec des personnes 

âgées, c’est le mariage, le vrai mariage 50/50 de l’AMP et de l’AS. 

L’AMP ne va pas assez sur le soin technique et l’aide-soignante 

est largement loin d’une AMP sur le côté psychologique. »  

Mr I. cadre de santé, infirmier de formation, EHPAD.

Une des grandes problématiques soulevées par l’avan-

cée en âge des personnes handicapées concerne les 

compétences types nécessaires à leur accompagnement 

quotidien (f Ig . 2).  

Du fait de leurs compétences, les aides médico-psycholo-

giques et les aides-soignants constituent les deux corps 

professionnels les plus impliqués dans cette mission.  

Bien que les configurations des organisations du travail 

soient différentes d’un établissement à un autre, l’inter-

dépendance entre ces deux emplois est très forte.

à défaut mobiliser des moyens externes (infirmières libé-

rales, hospitalisation à domicile).

≥ Intégrer pour fidéliser

La place grandissante des soignants au sein d’un sec-

teur dominé par les emplois éducatifs pose la question 

du travail en équipe pluridisciplinaire et plus largement 

de l’intégration de cette culture du sanitaire au secteur 

médico-social. 

Les infirmières délèguent plus facilement des tâches aux 

aides-soignantes qu’aux aides médico-psychologiques 

(AMP). Lorsque les aides- soignantes ne sont pas ratta-

chées à une infirmière, la situation peut être difficile à gé-

rer, certaines aides- soignantes voyant les infirmières ou 

les médecins comme leurs seuls interlocuteurs légitimes.

Par ailleurs, la polyvalence et la mixité des tâches entre 

aides-soignantes et AMP peut engendrer chez les aides-

soignantes un sentiment de dépréciation de leur fonction. 

Pistes d’actions 
≥ Former aux notions d’accompagnement et de projet de vie.
≥ Favoriser le travail pluridisciplinaire.

Piste d’action 
≥   Miser sur la mixité et la polyvalence au quotidien. 

Les avantages 

– La polyvalence permet d’éviter les conflits dans les 

équipes liés à la stigmatisation de tâches ingrates et 

d’autres plus valorisées. 

– Un tel partage des tâches permet une gestion plus facile 

des absences et du turnover, et peut faciliter la mobilité et 

les passerelles entre AMP et aide-soignant (par exemple, 

via une démarche de VAE).

Les points de vigilance

– La mise en commun des compétences peut entrainer 

une forme d’indifférenciation des rôles. Selon le  niveau 

de formation et de diplôme, l’uniformisation de la mis-

sion d’accompagnement peut être vécue comme une 

déqualification.

aCCuLturer Les soIgnants au seCteur méDICo-soCIaL

marIage Du soIn et De L’éDuCatIf : enCourager La PoLyvaLenCe
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ImPaCts

ImPaCts

aIDe méDICo-PsyChoLogIQue
« Il y a plus de temps consacré au quotidien, par exemple 

le temps aux douches parce que la personne a du coup 

moins d’autonomie, et comme on veut qu’elle en garde un 

maximum, on prend plus de temps afin qu’elle fasse tout 

de A à Z. Au moment des repas c’est pareil, le rythme ra-

lentit, les temps de repas durent une heure, 1h15 au lieu de 

45 min avant. […] En trois ans la prise en charge a beau-

coup augmenté. Déjà ils vieillissent donc ils marchent 

moins vite, ils ont besoin de plus d’aide, de l’aide pour 

s’habiller, des soins, tout ce qui est  «  bobologie », ça prend 

du temps. »   

Mme B., AMP, foyer d’hébergement

« Le médical commence à manger notre travail, ça prend beau-

coup, beaucoup de place et on se sent un peu désemparés »   

Mme E., AMP, MAPHA.

monIteur-éDuCateur
« Il va falloir qu’on adapte de plus en plus les activités, parce 

qu’on mettait avant une activité dans une heure et ça va tom-

ber à trois quarts d’heure parce qu’ils sont au bout de leurs 

capacités physiques. C’est une adaptation des activités pour le 

foyer de vie sur des plus courtes durées, pour que ce soit moins 

compliqué. Enfin ça fait partie de notre travail ». […]

Mme S., monitrice-éducatrice, FV/FAM.

éDuCatrICe sPéCIaLIsée
« La personne évolue. On a passé des années à leur ap-

prendre à travailler sur le maintien des acquis, maintenant 

il faut leur apprendre aussi qu’ils peuvent régresser parce 

que c’est normal, quand on vieillit on a moins envie de sor-

tir, les besoins ne sont pas les mêmes. » 

Mme A., éducatrice spécialisée, FAM/FV.

Chef De servICe
« Il faut vivre au rythme de la personne qui vieillit. Si on ne 

vit pas à son rythme, ça ne va pas aller et c’est ce qu’il y a de 

plus dur, de vivre plus lentement. » 

Mme C., chef de service éducatif, FH.

« On était au départ sous la houlette de l’éducatif puisque 

c’était ça qui primait, on était vraiment sur un lieu de vie 

uniquement. Et au fur et à mesure de l’évolution de nos 

paroLes de...

assoCIatIons
se caractérisant par :
≥  Projet 
≥  Histoire
≥  Organisation
≥  Identité
≥  Ressources humaines
≥  Effectifs salariés
≥  Structure d’emplois
≥  Compétences

ContraIntes fInanCIères 
et régLementaIres aCCrues

LongévIté 
CroIssante
des personnes  

handicapées âgées

augmentatIon 
Des BesoIns 
D’aCComPa-
gnement 
des personnes  

handicapées âgées

évoLutIon 
 QuaLItatIve 
et QuantItatIve 
De La DemanDe

envIronnement

La BranChe faCe à L’enjeu Du vIeILLIssement Des Personnes hanDICaPées

synthèse
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hanDICaP Le vieillissement des personnes en situation de handicap : quel impact sur l’accompagnement et les métiers ?

résidents, aujourd’hui on correspond à un lourd service de 

médecine interne, médicalement parlant. […] 

Si nos résidents vieillissent si bien que ça – car on a quand 

même une moyenne d’âge qui a augmenté de 8 ans et demi 

9 ans, en 10 ans d’ouverture  – c’est parce qu’on existe en 

tant que médicaux, et accompagnement médical pur et 

dur, ça c’est sûr, parce qu’ils mourraient si on n’était pas là. 

Mais s’il n’y avait  pas toute cette prise en charge de lieux de 

vie, tout ce coté plus joyeux, plus branché sur le quotidien, 

sur les besoins… […] S’ils vieillissent aussi bien c’est parce 

qu’il y a le mariage des deux. »  

Mme T., IDE - chef de service soins, FAM.

« Les rendez-vous médicaux, ça nous bouffe. Tous les jours, 

il y a au moins un rendez-vous avec un spécialiste. […] Ça 

empêche de travailler sur le projet de vie des personnes, ils 

sont à la retraite maintenant, et il faut bosser leur projet ! 

Basé certes sur des loisirs, mais aussi sur une préparation 

à accepter d’intégrer un EHPAD un jour ou l’autre. Alors on 

travaille avec des psychologues […] parce que notre public 

est vite perturbé. »    
Mr J. , chef de service éducatif, FH.

DIreCteur D’étaBLIssement
« Il y a en EHPAD une approche par rapport à la santé et au 

soin qui est intéressante. Et puis on aurait besoin de pouvoir 

anticiper, parce que là il n’y a pas d’anticipation par rapport 

au vieillissement, on ne sait pas, on le subit. On le comprend 

mal parfois, notamment au niveau des rythmes. » 

Mr P., directeur de FH. 

« Dans l’avenir je ne pense pas qu’on va recruter, d’ici 5 ans. 

Mais il faudra qu’on s’adapte à la grande dépendance et 

qu’on repense les fiches de poste pour s’adapter aux  besoins 

des personnes. Donc plus de soins forcément. »   

Mme O., directrice de FAM/FV

« C’est très difficile pour le professionnel d’avouer qu’il 

est dans une forme d’impuissance et de passer la main à 

d’autres professionnels qui sont plus à même d’accompa-

gner vers la fin de vie. » 

Mme D., responsable de SAVS.

BesoIns
≥  en effectifs
≥  en compétences
≥  en formation

PLan D’aCtIons
≥  organisation 

du travail
≥  recrutement
≥  attractivité
≥  mobilité  interne/

externe
≥  formation

anaLyse Des 
éCarts
Scénario tendanciel :

le vieillissement 

va croissant

ressourCes 
aCtueLLes

ressourCes 
futures

stratégIes
≥  Maintien
≥  Transfert
≥  Structures dédiées
≥  Unités dédiées

La BranChe faCe à L’enjeu Du vIeILLIssement Des Personnes hanDICaPées
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CoLLeCtIon 
étuDes 
natIonaLes

Approfondir les problématiques d’emploi 

dans la Branche sanitaire, sociale et médico-

sociale, privée à but non lucratif, éclairer  

les enjeux et les perspectives, tels sont  

les objectifs poursuivis par l’Observatoire 

dans le cadre de ses publications nationales.

Déjà disponibles
≥ Les infirmiers dans la Branche
≥ Travailler la nuit
≥ L’apprentissage dans la Branche
≥ L’aide-soignant dans la Branche
≥ La filière éducative dans la Branche
≥ Regards croisés sur les mobilités

CoLLeCtIon 
étuDes  
régIonaLes

L’Observatoire finance et suit  

la réalisation d’études régionales  

portant sur les évolutions de l’emploi  

sur un secteur ou sur un territoire.

Déjà disponibles
≥ Portrait de 5 métiers en Aquitaine, synthèse
≥  Favoriser l’accompagnement et la formation  

dans les ESAT en Rhône-Alpes
≥ La Branche en Pays de la Loire

CoLLeCtIon 
résuLtats  
enQuÊte emPLoI

Les résultats de l’Enquête Emploi 2007  

ont permis de réaliser 22 portraits  

régionaux de Branche, actualisés avec  

les données disponibles les plus récentes.

Déjà disponibles
≥ Portrait de la Branche en Aquitaine
≥ Portrait de la Branche en Poitou-Charentes
≥    Enquête Emploi 2007 : enseignements et  

perspectives , PDF interactif (avec Unifaf)

retrouvez L’ensemBLe De Ces PuBLICatIons sur WWW.oBs-ProfessIonsoLIDaIres.fr

L’Observatoire c/o Unifaf 31 rue Anatole France – 92309 Levallois-Perret Cedex – Tél. : 01 49 68 10 10 – Fax : 01 49 68 10 39 – Contact : unifaf@unifaf.fr

conséquence des progrès de la médecine, l’accroissement de l’espérance de vie 
des personnes en situation de handicap se traduit dans les établissements du secteur 
par un bouleversement démographique : en 10 ans, le poids des usagers de plus  
de 45 ans a doublé. face à ce changement, se posent de nombreuses questions : 
comment adapter le projet de l’établissement ? comment repenser l’accompagnement 
éducatif à l’heure de la grande dépendance ? faut-il de nouveaux professionnels et 
quelles sont les compétences nouvelles à développer ? plus qu’un catalogue de réponses, 
cette synthèse se veut un outil de repérage et de diagnostic. 


